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GEORGES COLIN (BRUXELLES)

LA RÉSERVE PRÉCIEUSE DE LA BIBLIOTHÈQUE
ROYALE DE BELGIQUE

Sans doute est-ce en 1945 seulement que
la Réserve précieuse a été fondée en tant
que section autonome dotée d'une salle de
lecture et munie d'usuels spécialisés. Mais
cette création tardive ne signifie pas que les

livres imprimés précieux n'aient éveillé
aucun intérêt à la Bibliothèque royale pendant
plus d'un siècle. Au contraire, les publications

de bibliographes tels que le baron de
Reiffenberg, Charles Ruelens et Auguste
Vincent, sont les témoins constants de
l'attention accordée à l'histoire du livre par une
institution qui trouve d'ailleurs son origine
en partie dans un dépôt confié à des bibliophiles

aussi célèbres que La Serna et Van
Hulthem, en partie aussi dans la collection
personnelle de ce dernier. En outre la
conservation des livres les plus anciens a, dès

l'origine, fait l'objet de soins particuliers. En
effet, le «Rapport général sur la situation
de la Bibliothèque royale» établit qu'en
1855 ordre a été donné de dresser l'inventaire

des incunables.
En 1923, Auguste Vincent, conservateur

de la section des Acquisitions et «chef du
Service des incunables et des livres
précieux », et Camille Van Langendonck, son
adjoint, réorganisèrent la collection des
incunables. Du rapport signé par AugusteVincent

le 3 décembre 1923, il ressort que la
plupart des incunables de la Bibliothèque,
et même un certain nombre de post-incunables,

étaient conservés dans une pièce, où
ils étaient classés par ordre alphabétique des

pays et des localités, et par ordre chronologique

des imprimeurs et des impressions.
Ce classement, «œuvre laborieusement édifiée

depuis la création de la Bibliothèque
royale», existait «depuis longtemps», dit le
rapport. Les volumes ne portaient pas de
cote de rangement, ce qui rendait malaisés
leur recherche et leur replacement. Depuis

1922 il avait fallu renoncer à intercaler les

nouveaux accroissements: on les rangeait
à part, dans l'ordre des numéros d'inventaire.

Au cours de l'année 1923, Vincent et
Van Langendonck revirent toutes les
identifications. Ils écartèrent 297 ouvrages
publiés par des imprimeurs n'ayant pas exercé

au XVe siècle, et les versèrent «dans la
Réserve des livres précieux ». En revanche, ils
augmentèrent la collection de 86 incunables
découverts dans les magasins généraux. Ils
répartirent enfin l'ensemble des volumes en
trois formats et donnèrent à chacun des trois
une numérotation indépendante et continue.

En résumé, avant la Seconde Guerre
mondiale, tous les incunables étaient placés dans
des armoires vitrées, de même que quelques
centaines d'imprimés jugés dignes d'une
conservation particulière. Le tout, gardé dans

une pièce à part, formait ce que l'on appelait

déjà la réserve précieuse, confiée à la
section des Imprimés. Un des membres du
personnel de cette section, Franz Schauwers,
allait modifier la conception que l'on se
faisait de la réserve, en l'élevant au niveau
d'une section. Au rôle passif de conservation
allaient s'ajouter les tâches d'enrichissement,
de mise en valeur et d'étude du fonds
précieux. Cette transformation a été évoquée par
l'actuel conservateur en chef dans l'avant-
propos du catalogue de l'exposition «La
Réserve précieuse»: «Lorsque la Deuxième
Guerre mondiale éclata, Franz Schauwers
fut rappelé à l'armée: ce fut sa première et
unique séparation d'avec la Bibliothèque.
Rendu à la vie civile, il entreprit, dans le
calme du vieux bâtiment, la grande tâche
de sa vie. Au fil des jours, des semaines et
des mois, il parcourut systématiquement les

kilomètres de rayons pour en extraire les

ouvrages les plus précieux et les protéger
contre les risques de guerre. D'innombrables

96



Xfisae zz<z-

m

Melchior Pfinzing, Teuerdank. Nürnberg 1517. Réserve précieuse, II 11.456 C.

Acquis en i860 à la vente Joseph Paelinck.
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caisses de trésors furent ainsi entreposées
dans les caves de la Banque nationale; sans
subir le moindre dommage, elles y attendirent

leur retour à la Bibliothèque. Ce retour
eut lieu en 1944, et l'on prit alors une sage
mesure : la collection de livres précieux allait
former un fonds séparé; la même année,
Franz Schauwers en devint le premier
conservateur. » La salle de lecture fut ouverte
en février 1945.

Franz Schauwers s'est efforcé de placer à
la Réserve tous les ouvrages précieux, des

origines de l'imprimerie à nos jours, qu'ils
fussent beaux, rares ou significatifs du point
de vue de l'histoire du livre. Parce que ces

qualificatifs sont imprécis - pourrait-il en
être autrement en cette matière? -, il a
énoncé quelques principes qui évitent les
effets néfastes d'une excessive subjectivité.
Doivent de toute façon être placés à la
Réserve précieuse: tous les livres imprimés
jusqu'en 1540; tous les livres imprimés en
Belgique aux XVe et XVIe siècles; tous les

livres imprimés en Grande-Bretagne
jusqu'en 1640 (ce dernier critère, d'origine
anglo-saxonne, se justifie par la rareté relative

des ateliers typographiques de ce pays) ;
les imprimés musicaux jusqu'à 1700. Pour
les ouvrages parus après ces dates, un choix
doit être fait : choix difficile, qui tient compte
non seulement de l'histoire de l'imprimerie,
de l'illustration, de la reliure, mais aussi de
la rareté des éditions, de l'importance des

provenances, des tendances de la bibliophilie,
tendances parfois précises, parfois plus

vagues, et malheureusement changeantes.
L'aspect qu'a pris la collection en passant

de moins de quatre mille ouvrages à trente-
cinq mille dépend évidemment de l'histoire
des fonds dans lesquels Franz Schauwers a
puisé. Ici encore on retrouve certaines formes
de bibliophilie qui ont marqué la
Bibliothèque royale. C'est ainsi que les 31685
numéros dont se composait le catalogue des

imprimés en 1839, lors de l'ouverture au pu-
plic, avaient formé la bibliothèque particulière

de Charles Van Hulthem et révélaient
donc les goûts personnels d'un bibliophile.

Il est vrai que, comme l'ont montré Jan
Balis et Paul Becquart dans l'introduction
au catalogue de l'exposition «Charles Van
Hulthem», l'érudit gantois s'est intéressé

surtout à des domaines qui convenaient
particulièrement à la Bibliothèque royale: l'histoire

de l'imprimerie, l'histoire de Belgique,
la littérature flamande, l'histoire des sciences.

Si l'intérêt de Van Hulthem pour l'histoire

de l'imprimerie l'incita à réunir plus
de deux cents incunables, il faut toutefois
admettre»que, mis à part deux livres tabel-
laires (pi. 1) et un Colard Mansion (le Boèce
de 1477), aucune pièce exceptionnelle ne
rehausse sa collection : on n'y trouve en effet,
pour s'en tenir aux exemples classiques, ni
la Bible à quarante-deux lignes, ni le Psautier

de 1457, ni même le Songe de Poliphile
ou les éditions princeps des grands classiques.

Quant aux œuvres littéraires d'intérêt
international, elles sont présentes, mais presque

toujours dans des éditions du XVIIIe
siècle, rarement en éditions originales. Cela
est vrai même pour la littérature française,
malgré les liens de Van Hulthem avec la
France et bien qu'il écrivît ordinairement
en français.

S'il convenait de reconnaître les limites
de sa collection, en revanche l'intention de
la dénigrer ne serait pas de mise. En effet
cinq mille imprimés, sans compter les

incunables, en ont été retenus pour la Réserve.
D'ailleurs les mêmes lacunes se constatent
dans les autres collections bibliophiliques
belges du XIXe siècle, dont la Bibliothèque
royale put acheter parfois des parts importantes.

Il en résulte qu'en caractérisant le
fonds Van Hulthem, on caractérise du même

coup, dans une large mesure, la Réserve
précieuse dans son ensemble: œuvres importantes

et parfois capitales pour l'histoire de
Belgique, la littérature flamande, l'histoire
des sciences; vaste collection de documents
intéressants pour l'histoire du livre,
supérieure à celles de nombreuses bibliothèques
étrangères, mais que l'on ne peut toutefois

comparer aux richesses de certaines grandes
nations. La Bibliothèque possède deux mille
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cinq cents incunables, mais on n'y trouve
aucun monument de l'art typographique
mayençais. Et même bien des incunables
belges, parmi les plus précieux, nous
manquent encore: nous n'avons rien de Caxton
ni de Brito; de la vingtaine d'ouvrages sortis

la Convention (pi. 3). Des quelque quarante-
sept mille volumes qui composent ce fonds,
cinq mille cinq cents, dont quinze cents
incunables, se trouvent à la Réserve précieuse.

Dès l'ouverture au public, la Bibliothèque
royale entreprit une pohtique d'acquisitions

LA INSTITV-
TIONE DI VNAFAN-

€JVLLA NUT.4 NO-
BILMENTE.

L'INSTITVTION
jyVNE FILLE DE NOBLE

mdfott, Traduitede Ungw
Tufctmexn Francos*

1.*' O(ft*Lr m

TT Si?-

EN ANVERS.
€be$ Ithan Bellóre, à tettfeigtiedà Faucon»

AuecPriuilege.

Premier livre imprimépar Plantin. Réserve précieuse, VI 32.225 A. Acquis en 1947.

des presses de Colard Mansion, nous en
possédons trois seulement (pi. 2).

Le deuxième fonds de la Bibliothèque royale

lui a été cédé par la Ville de Bruxelles en
1842. Selon des recherches récentes, il
proviendrait bien moins de l'ancienne
bibliothèque de nos princes, que des communautés
religieuses supprimées parJoseph II, puis par

courantes. Le livre précieux ne fut pas
oublié, surtout comme témoin de l'histoire
politique, artistique ou littéraire de notre pays.
Mais l'évolution de l'édition contemporaine
allait amener la Bibliothèque à acquérir un
nombre croissant de travaux scientifiques
nouveaux, au point que les statistiques
pourraient, à première vue, faire croire à un
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désintérêt très grand des bibliothécaires du
XXe siècle à l'égard du livre ancien. En
effet, compte non tenu de bibliothèques
acquises dans leur ensemble, de cent mille
ouvrages achetés de 1851 à septembre 1909
(les acquisitions antérieures à 1851 sont
difficiles à chiffrer), on a cru nécessaire d'en
placer plus de quatre mille à la Réserve
précieuse. Sur cent mille ouvrages achetés de

septembre 1909 à avril 1934, quelque
quatorze cents seulement ont été jugés dignes
de cette mesure. Mais ici, plus qu'ailleurs
encore, les chiffres doivent éveiller la
méfiance. On pourrait en effet les présenter
autrement, et dire que quatre mille deux
cents ouvrages précieux ont été achetés en
l'espace de soixante ans et quatorze cents

pendant le quart de siècle qui suivit. Dans
ces conditions, le rythme d'accroissement de

1909 à 1934 équivaudrait, proportionnellement,

à quelque trois mille huit cents

ouvrages en soixante ans; la différence entre la
première période et la deuxième serait donc
assez réduite. Mais il est vrai aussi que la
qualité des œuvres acquises au XIXe siècle

est plus digne de considération.
Il semble d'autre part que les ventes de

collections bibliophiliques belges, et même,
dans une certaine mesure, étrangères, n'aient
jamais été ignorées à la Bibliothèque. Bien
des livres précieux ont, en effet, été achetés

aux ventes du roi Louis-Philippe (1852)

(pi. 4), de Philippe Lesbroussart (1855), de

Guglielmo Libri (1857), de François Bor-
luut de Noortdonck( 1858), deJean-Baptiste
de Jonghe (i860; le choix y fut abondant),
du peintre Joseph Paelinck (i860; la
Bibliothèque y acquit notamment le
«Teuerdank»), de Pierre-Léopold Van Alstein
(1863), de Constant-Philippe Serrure (1872 ;
la Bibliothèque s'y tailla une grande part),
de D.-E.-F.Ruggieri (1873; les «Entrées»
devaient évidemment intéresser la
Bibliothèque royale), dej. Capron (1875; un subside

spécial avait été mis à la disposition de
l'Université de Gand et de la Bibliothèque
royale), de René della Faille (1878; la
Bibliothèque s'y enrichit considérablement),

du sénateur Fr. Vergauwen (1884), deJean-
François Spas (1889; un grand nombre de
livres furent adjugés à la Bibliothèque), de
Renier Chalon (1890), du libraire anversois
Pierre Kockx (1891 ; le choix fut large), d'E.
Gonse (la Bibliothèque reçut un crédit spécial

pour participer à cette vente, qui eut
lieu à Paris en 1894), du docteur Edouard
Van den Corput (1911), de Paul Cogels
(1912; la part de la Bibliothèque y fut
considérable), du célèbre helléniste et bibliophile

Alphonse Willems (1914). Et de bien
d'autres encore, dont les noms sont moins
connus. Entre les deux guerres, la participation

aux ventes publiques est moins
fréquente. Pendant cette période, les achats de
livres précieux sont d'ailleurs moins
nombreux. Mais la création de la Réserve devait
nécessairement entraîner un accroissement
des acquisitions d'ouvrages rares. Trouvant
un accueil bienveillant auprès de ses

collègues du service des Acquisitions, Franz
Schauwers s'efforça, malgré des restrictions
budgétaires sévères, de combler certaines

LÉGENDES POUR
LES HUIT PAGES SUIVANTES

1 Biblia pauperum. Livre xylographique, vers 1440.
Réserve précieuse, B 1590. De la bibliothèque Charles
Van Hulthem, acquise en 1837.
2 Ovide, Métamorphose moralisié. Bruges, Colard
Mansion, 1484. Réserve précieuse, C 367. Du fonds
cédé par la Ville de Bruxelles en 1842.

3 Bible enfrancoys (version de Lefèvre d'Etaples).
Anvers, Martin Lempereur, 1530. Exemplaire sur
parchemin. Réserve précieuse, VB 145* C. Du fonds
cédé par la Ville de Bruxelles en 1842.
4 Pierre-Joseph Redouté, Choix des plus bellesfleurs.
Paris 1827. Réserveprécieuse, II719E. Acquisen 1852
à la vente de la bibliothèque du roi Louis-Philippe.
5 Lactantius Firmianus, Opera. Romae, Conradus

Sweynheim & Arrwldus Pannarts, 1468. Réserve

précieuse, B 1632. Acquis en 1950.
6 Fugaku Hyakkei (Les cent vues du Fuji). Illustré
par Hokusai. Edo, Nishimuraya Tohachi, 1834. De la
bibliothèque Hans de Winiwarter, acquise en 1966.
7 Aquarelle de Steinlen ajoutée à un exemplaire sur

japon de «L'Affaire Crainquebille » d'Anatole France,
Paris 1901. Réserve précieuse, VI 53.751 B. Du legs

Jules Jadot, 1953.
8 Reliure pour Jean Grolier. Réserve précieuse, FS
XI5 C. Du don de Madame Fernand-J. Nyssen, 1964.
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lacunes de nos collections. C'est ainsi qu'il
put acheter en 1947 le premier livre imprimé
par Plantin, en 1950 un Lactance de l'atelier

romain de Sweynheim et Pannartz (pi.
5), en 1954 un très bel exemplaire du Songe
de Poliphile, et au cours des ans une série

d'ouvrages illustrés français du XXe siècle,
dont la Bibliothèque était tout à fait dépourvue

et qu'il voulait pouvoir montrer aux
élèves des académies de dessin et des classes

d'illustration.
Depuis 1958 la Réserve dispose d'un budget

propre. L'utilisation des crédits est régie,
non par les préférences des conservateurs,
mais par quelques principes. Section d'une
bibliothèque nationale, la Réserve s'efforce
principalement d'acquérir les livres
originaires de nos régions, surtout ceux des XVe
et XVIe siècles. Elle ne cherche pas pour
autant à posséder tout: si une autre
bibliothèque belge conserve tel incunable, il n'est

pas toujours nécessaire que la Bibliothèque
royale en achète un exemplaire. Il y a donc
un choix à faire : on tient compte de la rareté
des éditions, certes, mais aussi de l'intérêt
des textes, et d'éléments matériels, tels que
la typographie, l'illustration, la reliure, la
provenance. L'achat d'ouvrages précieux
étrangers demande plus de réflexion encore.
La politique d'acquisition de ces dernières
années a consisté principalement à augmenter

les collections déjà importantes d'incunables

(on a choisi surtout les produits d'ateliers

qui n'étaient pas encore représentés à
la Bibliothèque royale), de livres scientifiques

anciens, d'œuvres musicales des XVIe
et XVIIe siècles. Seul l'achat en bloc de la
collection Hans de Winiwarter (1966),
comportant un millier de livres japonais des

XVIIe et XVIIIe siècles (pi. 6), s'explique
par l'occasion plutôt que par l'application
d'un principe général.

Depuis un siècle, la Bibliothèque a acquis
plusieurs fois des bibliothèques entières, soit

par achats, soit par libéralités. Du legs de
la comtesse de Lalaing (1867), composé
principalement d'œuvres des littératures
française, anglaise, allemande et italienne, im¬

primées et reliées dans la première moitié
du XIXe siècle, quelques dizaines de reliures
romantiques ont été placées à la Réserve.
D'autres reliures romantiques, en nombre à

peu près égal, ont été choisies dans un
ensemble de livres légués par le comte de
Flandre en 1870, provenant de la
bibliothèque de Leopold Ier, roi des Belges.
L'achat en bloc de la collection du
musicologue François-Joseph Fétis fit de la
Bibliothèque royale l'un des dépôts les plus
importants au monde pour l'histoire de la
musique; dix-huit cents volumes de ce fonds
illustre peuvent être consultés à la Réserve.
Du legs J.-E. Capron (1897), elle conserve
plus de quatre cents livres rares, sortis
notamment des presses yproises. Enfin, l'une
des libéralités les plus importantes dont la
Bibliothèque bénéficia avant la création de
la Réserve, fut le legs de Jules Vandenpeere-
boom (1922). Cet ancien ministre de la Justice

laissa en effet deux mille ouvrages
juridiques anciens, dont plus de cent incunables,
et des milliers d'ordonnances des XVIe,
XVIIe et XVIIIe siècles.

L'existence d'une Réserve, personnalisée
aux yeux des bibliophiles par des
bibliothécaires spécialisés, a provoqué des libéralités

de la plus haute importance. La
première fut le legs de vingt ouvrages consenti

par Jules Jadot. Ce bibliophile, décédé en
1953, avait collectionné surtout les livres
illustrés français de la fin du XIXe siècle et
du début du XXe. Il possédait aussi des

éditions précieuses de Montaigne et de
Baudelaire. Le testament était original: il confiait

à la Bibliothèque royale le soin de choisir

elle-même vingt livres de la collection.
Trois de ceux que Franz Schauwers a
retenus méritent une mention spéciale: un
excellent exemplaire en reliure ancienne des

«Essais» de Montaigne (1588); l'originale
des «Fleurs du mal », truffée de lettres
importantes de Baudelaire, reliée par Cham-
bolle-Duru; un des vingt exemplaires sur
japon ancien de l'édition originale de 1'«

Affaire Crainquebille », avec les soixante-trois
bois de Steinlen, accompagné d'une suite
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K

Miguel de Fuenllana. Libro de musica para vihuela intitulado Orphenica lyra.
Sevilla, Martin de Montesdoca, 1554. Acquis en 1964.
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X2<? h E TEMPLE
Se careflant, fé parlane fans rien dire,

Et fans fujet toujours prêtes à rire,
-M—-

Blu s'aimoiant fi aatotaBeweot.

Nos dea» Beauté» en publict'embraflifretrt;

Milo toutcrdtux avoiont 4» môme Amant»

XtSSà fe Gait powlui'fe'ddeoifllUuft

Enfin Zaïre y parut à fon tour»

Avec ces yeux oh languit la moleffe,

Ou le plaifir brille avec la tendrefle,

Ah que d'ennui, dit-elle, en ce féjourl

Que fait ici cette trifte Déefie?

Tout y languit, je n'y vois point l'Amour.

Elle fortit, vingt Rivaux la fuivirent,

Sur le chemin vingt Beautez en gémirent s

Dieu fait alors oh ma Zaïre alla,
De l'Amitié le prix fut Iaiffé là:
Et la Déefie en tout lieu célébrée,

Jamais connue & toujours deflrée,

Gela de froid fur fes Sacrez Autels;

fen fuis fâché pour les pauvres Mortels.

M _
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Voltaire. Œuvres. Amsterdam, Etienne Ledet, 1738-1739. Corrections de la main de Voltaire.
De la donation du comte de Launoit, 1954.



484 lA NOUVELLE BEVUE FRANÇAISE

— Mon p'tit gars, on n'est pas parfait : je tirerais en
l'air, et probable que c'est ce que font les copains. J'aime
mieux que ça n'arrive pas. Mais ce n'est pas la chose principale.

— Comprends, mon vieux : c'est comme si je voyais un
type en train de te viser, là, et qu'on discute du danger
des balles de revolver... Chang-Kaï-Shek ne peut pas ne
pas nous massacrer. Et ce sera pareil ensuite avec les généraux

d'ici, nos « alliés » Et ils seront logiques. Nous nous
ferons tous massacrer, sans même maintenir la dignité du
Parti, que nous menons tous les jours au bordel avec un tas
de généraux, comme si c'était sa place...

— Si chacun agit à con goût, tout est foutuj
<S l'internationale réussit, 011 criera : Bravo, et on n'aura

tout de même pa» tort. Mais si nous lui tirons dans les
jambes, elle ratera sûrement, et l'essentiel est qu'elle
réussisse...

Pourquoi discuter Ce n'était pas Possoz que Kyo voulait

convaincre, mais ceux de Shanghaï; et sans 'doute
étaient-ils déjà convaincus for et qu ilo voyaient, comme """/î •

lui avait été confirmé dans sa décision par Han-Keou ****' *—**"

même, parla scène à laquelle il venait d'assister. H n'avait
plus qu'un désir : partir.

Un sous-officier chinois entra, tous les traits en longueur
et le corps légèrement courbé en avant, comme les personnages

d'ivoire qui épousent la courbe des défenses.

y — On a pris un homme embarqué clandestinement.

Kyo ne respirait plus.
« — n prétend avoir reçu de vous l'autorisation de quitter
J* Han-Kéou. C'est un marchand.
3 Kyo retrouva sa respiration.

| — Donné aucune autorisation, dit Possoz. Me regarde
pas. Envoyez à la Police.

* Les riches arrêtés se réclamaient de quelque fonction-
ci naire:ils parvenaient parfois à le voir seul, et lui propo-
s saient de l'argent. C'était plus sage que de se laisser fusiller
i! sans rien tenter.

- —Attendez!

*

1
•a.
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André Malraux, L'Espoir. Epreuves corrigéespar l'auteur. De la donation de Madame Louis Solvay, 1962.
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Ltsre de prières «extraordinary » de l'empereur Maximilien Ier. Augsbourg, Hans Schönsperger, 1513. Don da
Gouvernement à l'occasion de l'inauguration de la Bibliothèque royale Albert Ierpar S. M. le Roi, le 17février 1969.
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sur chine et d'une admirable aquarelle
originale (pi. 7); sa reliure, un chef-d'œuvre
de composition dû à Léon Gruel, est
caractéristique du style de cette époque, à

laquelle les historiens de l'art accordent
aujourd'hui une grande attention.

En 1954, le comte de Launoit saisit
l'occasion de la pose de la première pierre de
la Bibliothèque Albert Ier pour faire une
donation, non seulement de grande valeur
bibliophilique, mais aussi de grand intérêt
intellectuel: 332 numéros, comprenant des

livres imprimés, des manuscrits, des estampes

et des dessins, forment un ensemble de

première importance pour l'étude de la vie
et de l'œuvre de Voltaire. La donation est
soumise à la condition que le fonds soit
conservé dans un cabinet spécial dépendant de
la Réserve précieuse.

Le décès de Madame Louis Solvay,
survenu le 30 juillet 1962, a rendu effective la
donation qu'elle avait faite, sous réserve
d'usufruit, de sa bibliothèque entière. Cette
libéralité n'est pas seulement la plus importante

dont la Bibliothèque royale ait bénéficié

depuis sa création. Elle modifie l'aspect
même des collections précieuses. En effet,
les préférences des bibliophiles belges du
XIXe siècle pour la documentation nationale

étaient, comme on l'a vu, conformes
aux tendances de la Bibliothèque royale.
Une certaine forme de bibliophilie n'était
presque pas du tout représentée à la
Réserve : la reliure précieuse (malgré une quantité

considérabled'exemples intéressantsd'un
art où notre pays excella au Moyen Age),
le livre illustré contemporain (bien que
Franz Schauwers ait pu, vers 1950, en acheter

plusieurs), la littérature française. Or la
bibliothèque que Madame Louis Solvay a
donnée, sous les conditions qu'elle fût
conservée dans un cabinet dépendant de la
Réserve précieuse et qu'aucun livre n'en fût
jamais prêté au dehors, comporte trois parties

qui comblent dans une large mesure les
lacunes de nos collections. La première partie

se compose de 462 ouvrages (y compris
une dizaine de manuscrits à miniatures et

quelques recueils d'estampes), qui vont du
Moyen Age au milieu du XIXe siècle. Riche
surtout en reliures françaises, elle comprend
aussi un grand nombre de livres illustrés et
quelques éditions originales des classiques
français. La deuxième partie est formée de
416 livres français du XXe siècle, presque
tous illustrés, et, pour la plupart, conservés
dans de somptueuses reliures parisiennes. La
Bibliothèque royale est devenue ainsi l'un
des rares dépôts publics au monde où l'on
peut étudier l'illustration du livre par les

peintres de l'Ecole de Paris, et peut-être le
plus riche en reliures françaises contemporaines.

La troisième partie de la donation
comprend 242 éditions, presque toutes
originales, d'écrivains français de la fin du
XIXe siècle et du XXe (la dernière est de
1959), 137 manuscrits et un grand nombre
de lettres autographes de ces écrivains. Comment

la Bibliothèque royale aurait-elle pu
acheter ces œuvres précieuses, si utiles pourtant

aux facultés des Lettres dans un pays
où l'une des langues est le français?

Deux ans après Madame Louis Solvay,
mourait un autre ami de la Réserve
précieuse. Fernand Nyssen, séduit par la
formule originale du legs Jadot, permettait à
son tour à la Bibliothèque royale de choisir
vingt livres de sa précieuse collection
d'ouvrages illustrés, du Moyen Age au début du
XXe siècle. Bien qu'il se défendît de s'intéresser

aux reliures, il en possédait quelques-
unes de haute valeur. C'est ainsi qu'un Grolier

de style très pur se trouve maintenant à
la Réserve (pi. 8). Mais toutes les pièces de
cette libéralité peu nombreuse mériteraient
d'être citées. On les trouvera décrites et
commentées dans le catalogue que la
Bibliothèque a édité en 1967.

A titre onéreux ou résultant d'une libéralité,

les acquisitions ne sont qu'un aspect
de l'activité d'une Réserve. La spécialisation
des catalogues en est un autre. Bien que,
pendant plusieurs années, il fût aidé seulement

d'un huissier, Franz Schauwers parvint

à établir un fichier important
d'ouvrages précieux, classés par leurs impri-
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meurs. A mesure que s'accrut le personnel
de la section (il comporte aujourd'hui trois
bibliothécaires, un commis et un nettoyeur
de livres), les catalogues furent multipliés
et amplifiés. Actuellement le lecteur peut
consulter à la Réserve, outre le catalogue
des imprimeurs, un catalogue onomastique,
un catalogue par sujets pour chacune de nos
deux langues nationales, et de nombreux
fichiers de relieurs, de types de reliures,
d'illustrateurs, de thèmes iconographiques, de

marques de propriété (ex-libris, armoiries,
signatures, etc.). La Réserve précieuse
espère ainsi être devenue un lieu de travail
commode pour ceux qui recourent à cette
science auxiliaire de l'histoire qu'est la
bibliographie historique du livre.

Cet article, reproduit avec l'autorisation de la
Bibliothèque royale Albert Ier, a paru précédemment

dans Bibliothèque royale; Mémorial 1559-
1969. Bruxelles 1969, p. 213-229.

NOTES BIBLIOGRAPHIQUES

(catalogues de la Bibliothèque royale Albert Ier et

ouvrages servant partiellement de catalogues)

Bibliotheca Hulthemiana ou Catalogue méthodique de

la riche et précieuse collection de livres et de manuscrits

délaissés par M. Ch. Van Hulthem. Gand
1836, 6 vol.

M.-F.-A.-G. Campbell, Annales de la typographie
néerlandaise au XVe siècle. La Haye 1874.

Catalogue de la bibliothèque de F.J.Fétis acquise par
l'Etat belge. Bruxelles 1877.

M.-L. PoLAiN, Catalogue des livres imprimés au quin¬

zième siècle des bibliothèques de Belgique.
Bruxelles 1932, 4 vol.

W. NijHOFP et M. E. Kronenberg, Nederlandsche
bibliographie van 1500 tot 1540. 's-Gravenhage
1923-1966> 31-, 7V°1-

Collection voltairierme du comte de Launoit. Bruxelles
1955-

B. Huys, Catalogue des imprimés musicaux des XVe,
XVIe et XVIIe siècles [de la Bibliothèque royale],
Fonds général. Bruxelles 1965.

Bibliothèque de Madame Louis Solvay. Bruxelles
1965-1968, 3 vol.

G. Colin et M.-Th. Lenger, Vingt livres de la
bibliothèque de feu Monsieur Fernand J. Nyssen.
Bruxelles 1967.

E. Cockx-Indestege et G. Glorieux, Belgica ty-
pographica 1541-1600,1. Bibliotheca Regia Bru-
xellensis. Nieuwkoop 1968.

Le lecteur trouvera la description de nombreux
ouvrages de la Réserve précieuse dans les
catalogues d'exposition suivants :

Exposition de l'histoire de la typographie en Belgique
au XVe siècle. Bruxelles 1922.

Exposition de reliures 1. Du XIIe siècle à la fin du
XVIe. n. Du XVIIe siècle à la fin du XIXe.
Bruxelles 1930-1931.

Le livre en Brabant jusqu'en 1800. Bruxelles 1935.
La bibliothèque de Marguerite d'Autriche. Bruxelles

1940.
L'impression et l'édition à Bruxelles au XVIe siècle.

Bruxelles 1942.
Exposition Thierry Martens, ± 1450-1534.

Bruxelles 1950.
Trésors de la Bibliothèque royale de Belgique.

Bruxelles 1958.
La Réserve précieuse. Naissance d'un département de

la Bibliothèque royale. Bruxelles 1961.
Charles Van Hulthem, 1764-1832. Bruxelles 1964.
Quinze années d'acquisitions, de la pose de la première

pierre à l'inauguration officielle de la Bibliothèque.
Bruxelles 1969.

DIE JAHRESTAGUNG
DER DEUTSCHEN BIBLIOPHILEN IN KARLSRUHE

2g. Mai bis i.Juni ig7o

Wie ein Fächer, dessen Rippen aus Straßen

gebildet werden, die sich im Schloßturm
als Zentrum schneiden, so liegt das 1715
gegründete Karlsruhe auf alten Ansichten in
der Landschaft der Rheinauen. Zweieinhalb
Jahrhunderte der Entwicklung, die die
fundamentale Zerstörung im Zweiten Weltkrieg
wohl zu hemmen, aber nicht zu unterbinden

vermochte, haben aus dem markgräflichen
Klein-Versailles eine moderne Großstadt
gemacht, die zum Teil sehr behutsam die
Erinnerungen an ihre Herkunft aus landesherrlicher

Laune bewahrt. Wichtige Plätze und
Straßenzüge sind nach den alten Vorbildern
wiederaufgebaut worden, was sich auch
daher rechtfertigt, daß im Zeitpunkt, als die
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